
Service Enfance et Formation – Route de Fribourg 9 CP 63 – 1723 Marly    026 435 50 44 
Tél.  AES - Marly Grand-Pré: 026 435 50 43    /    AES - Marly Cité: 026 435 50 42 

Commune de Marly 
Service Enfance et Formation 
Secteur accueil de l’enfance 
 

 
 
RAPPEL : Responsabilité des trajets  
 

- Les trajet accueil   maison sont de la responsabilité des familles 
- Les trajets accueil      école sont de la responsabilité du personnel de l’accueil 

Afin d’assurer la sécurité de votre enfant, toute autorisation de départ non accompagné devra 
nous être spécifié par le biais de ce formulaire. 
 
 
 
Lieu d’accueil de l’enfant :      ☐ Marly Cité            ☐ Marly Grand-Pré 
 
 
Trajet accueil   maison :  Notre enfant rentre seul∙e à la maison 
 

☐  De manière exceptionnelle : 
Merci de nous indiquer la date et l’heure à laquelle votre enfant peut partir de 
l’AES :  _____________________   

 
 ☐  De manière fixe (Dès la 3H) : 

Merci de nous indiquer le jour et l’heure à laquelle votre enfant peut partir de 
l’AES :  ____________________________________________________    

   
Trajets accueil   école  
 

 ☐  Notre enfant effectue les trajets seul∙e, déchargeant le personnel de sa 
responsabilité. 

  
  Le matin à 7h :     ☐ (au plus tôt à 7h40) 

 
  L’après-midi à 13h :  ☐  (au plus tôt à 13h00)  
 
Nom, prénom de l’enfant :    .....................................................................   
 
Nous soussignons que notre enfant peut quitter seul∙e l’accueil extrascolaire selon le programme 
établi ci-dessus. 
 
Date : ..............................................................  Signatures : ....................................................  
   ..........................................................  

 

 
30.06.2023/JC 

 

ACCUEILS EXTRASCOLAIRES 
TRAJETS NON ACCOMPAGNÉ∙E 

 

  


